
Conformément au plan d’action de mobilisation adopté en 
assemblée générale, nous vous confirmons que le port du 
brassard en lien avec la négociation de l’entente nationale 
se fera tous les mardis, à compter du 4 avril prochain, et ce, 
jusqu’à indication contraire. 

Solidairement vôtre, 

Votre équipe syndicale 
Le 30 mars 2023 

Négociation nationale 

PORT DU BRASSARD 


